
  L'internat d'excellence, une chance de plus pour réussir

Internat d'excellence de Cachan
Val-de-Marne, académie de Créteil

Nombre d'internes : 50, en 4e et 3e (120 en 2011-2012)
Hébergement : foyer de Cachan, au milieu d’un vaste parc de 
5 hectares
Scolarité : sur place

Projet pédagogique
Le projet est articulé autour de deux pôles : 

• linguistique  (anglais  européen,  allemand,  espagnol,  latin),  avec  deux  petits 
déjeuners par semaine en espagnol et deux en anglais, avec l’aide d’assistants ;

• scientifique (initiation aux sciences de l’ingénieur, innovation technologique), avec 
des conventions passées avec l’ENS de Cachan, l’IUT de Cachan et bientôt le site 
d’Orsay. 

Dans le cadre de l'accompagnement éducatif, l'éducation artistique et culturelle est mise en 
avant :

• un enseignement du théâtre est organisé en partenariat avec l’Odéon, le théâtre de 
la  Cité  universitaire  internationale,  le  théâtre  Sylvia-Montfort  et  des  troupes du  
Val-de-Marne ;

• un  parcours  cinématographique  est  institué,  grâce  à  des  conventions  avec  la 
cinémathèque de Paris et le festival de Films de femmes de Créteil.

Il faut ajouter à cet ensemble un club d’échecs, un autre d’origami, un troisième consacré 
au  développement  durable  et  un  quatrième  à  l’escrime,  avec  la  participation  de  la 
fédération française d’escrime.

Particularités
L’internat d’excellence de Cachan est le deuxième à voir le jour dans l’académie de Créteil, 
après celui de Sourdun. 

L'équipe pédagogique et éducative comprend seize membres. Le ministère de l’Éducation 
nationale  a  affecté  deux  postes  d’enseignants  et  un  CPE,  le  rectorat  a  délégué  huit 
assistants d'éducation. Un assistant de langue est également en fonction.

L’investissement de l’État s’élève à 2 310 000 euros pour les bâtiments. L'internat s'est 
équipé d'un matériel informatique performant. 
 
Contact : Martine Ferry-Grand, principale. 01 46 65 84 10
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